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Les gaietés du Code.

II
Est-ce à dire que la loi soit illogique dans son

ensemble Je suis trop admirateur des codes et
autres textes pour le prétendre. Mais l'exception
confirme la règle. Et c'est précisément parce que le
droit personnifie la logique, qu'on peut s'étonner de
certaines absences du législateur et parfois rire à

ses dépens. On ne rit d'ailleurs pas si souvent,
n'est-ce pas

* *

On me traitera de farceur, si je pose ce principe :

Il est des cas où l'accusé a un avantage sérieux à

être condamné par le jury sur une question
prévoyant une circonstance aggravante du délit, et un
désavantage marqué à être libéré de ce chef.

Voilà que vous criez au paradoxe.
Supposez un vol de trois cents francs, et un

accusé repentant, sympathique au tribunal par ses
antécédents, de telle sorte qu'on ait l'espoir de le
voir condamner au minimum de la peine.

Une question spéciale est posée au jury, auquel
on demande si l'accusé avait ses entrées dans la
maison du volé, à titre d'hospitalité, ce qui accentue

aux yeux de la loi la gravité du délit de vol.
Si le jury libère le voleur sur cette question

aggravante, le vol est simple, et le minimum est une
réclusion de six mois. C'est l'art. 270, lettre c qui le
dit. Et le tribunal ne pourra prononcer une peine
moindre.

En revanche, si le jury condamne l'accusé sur
tous les points et répond affirmativement à la question

aggravante, le minimum est de quatre mois, et
le tribunal aura toute latitude de l'appliquer. Voyez
l'art. 271, lettre c du Code pénal.

Plus l'accusé est coupable, et moins il sera
condamné. Le vol est simple Six mois de maison de
force. Le vol est plus grave Quatre mois suffiront.
Quatre mois... et c'est assez.

C'est une conséquence inattendue du système du
minimum, qui, en prévoyant mille cas divers, ne
les a pas tous prévus. Mais pour nous, mes frères,
qui sommes la galerie, avouons que c'est réussi.

*
* *

Lequel, cher monsieur, à votre sentiment, aura
le plus de droits et de garanties, d'un propriétaire
auquel son preneur donnera une bonne caution sol-

vable, sans d'ailleurs que la loi lui accorde de pri
vilége sur les meubles de son locataire, et d'un
autre bailleur qui aurait à la fois une caution du
bail et le privilège que notre bonne loi nous donne
en fait sous le nom de droit de rétention

Si la loi était encore à faire, qu'aimeriez-vous le
mieux? La caution toute seule Ou bien la caution
et le privilège légal?

Les deux, n'est-ce pas Je vous reconnais bien
là. Eh bien, monsieur, vous pourriez vous tromper.

Voilà votre débiteur qui déménage ses meubles à

trois heures du matin et les introduit sous le toit
hospitalier d'un voisin. Vous avez le tort de dormir
à l'heure où le coq chante, et votre droit sur ce

mobilier volage est compromis. Peut-être aussi
avez-vous bien un peu laissé faire.

J'ai ma caution solvable, direz-vous. Erreur, cher
monsieur. La caution plaidera que, par votre
défaut de surveillance, vous avez diminué vos droits
et les siens contre le débiteur, et il pourrait se faire
qu'elle fût libérée, en vertu d'un certain article, que
je suis trop gentil pour vous raconter ici tout au
long.

N'auriez-vous pas mieux aimé une bonne caution
toute simple Morale : Il ne faut pas se fier à

l'apparence... et aux privilèges légaux.
*

On est généralement d'accord sur ce point qu'un
certain système, une unité relative, sont nécessaires
dans une législation.

La commune de L. perçoit un impôt de capitation.
On sait ce que c'est. Tant par feu, tant par chef de

famille, tant par ménage. L'application varie, mais
pas le principe. Ces impôts sont autorisés et organisés

par des décrets législatifs.
Or, à L., c'est la municipalité qui dresse le rôle

des contribuables atteints, et ceux-ci ont le droit
de recourir contre la décision qui les frappe à la
municipalité.

Pour la commune de P., le décret prévoit une
commission qui établit cet impôt, et il y a recours...
au Conseil d'Etat.

Dans telle autre commune, le contribuable frappé
par la capitation a recours,,,., au bureau du Conseil

communal.
A Ch., il y a recours au préfet du district.
Ailleurs, il n'y a pas de recours du tout.
0 décrets 0 unité
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A ce propos, le décret sur la capitation de la
commune de Ch. (25 novembre 1878), renferme un article

trois, qui est un agréable mélange du feu et de
l'eau, du bétail et des gens.

i Art. 3. La Commune est en outre autorisée à
< percevoir, pendant le même espace de temps, une
« finance annuelle de trois francs par ménage faisant
« feu dans la commune, pour la jouissance des fon-
« taines. En outre, il sera perçu une finance par
« chaque pièce de bétail, de sorte que la finance des
< ménages et celle sur le bétail produisent trois
« cents francs à la Commune. »

•
* •

Cela rappelle — de loin — le fameux décret du
U4 décembre 1832, sur l'organisation du pontonage
d'Orbe.

« Art. 1er. A dater du 1er ayril 1833, il sera perçu
« un pontonage d'un batz par tète de gros bétail, et
€ de demi-batz par tête de menu bétail, passant sur
« le pont.

« Art. 2. Par gros bétail, on entend les bœufs, tau-
« reaux, vaches et génisses, ainsi que les chevaux,
« anes et mulets, attelés ou non attelés.

« Par menu bétail, on entend les veaux, moutons,
« chèvres et porcs.

« Art. 3. Sont dispensés de payer le pontonage :

« a) Les Ambassadeurs et Députés, tant des
« Etats Suisses que des Etats et Principautés
t étrangers ;

« b) Les militaires en activité de service et
« portant l'uniforme du corps auquel ils appar-
« tiennent. »

Après tout, c'est un style à part, mais c'est un
style.

La Chasse dans le bon vieux temps.
Les Etrennes fribourgeoises donnent, sur ce sujet,

d'intéressants détails empruntés au dictionnaire
historique que vient de publier le R. P. Appolinaire.

Aux temps où les ours, les loups, les
sangliers, hantaié'ht en grand nombre nos montagnes,
les chasses organisées par les seigneurs du pays
prenaient des proportions grandioses. Ces parties
duraient plusieurs jours. Nous voyons qu'en 1485,
Leurs Excellences, organisant une chasse au loup,
firent venir du Valais un preneur de loups qui
enseigna sa méthode à nos chasseurs. Plusieurs villes
et Villages possédaient déjà de nombreux engins,
trappes, filets, traquenards, etc., et tout le pays
était organisé en cohséquence.

Le 1er juin 1698, la commune de Chàtel-St-Denis
fit une chasse au loup dans toutes les règles. Dès
la veille, les gouverneurs reçurent l'ordre de
commander aux dixainiers de chaque quartier d'avertir
leurs hommes, de les placer, avant le jour, dans les
différents postes, et de commencer la battue au bruit
des tambours. Cette chasse se développait depuis
Châtel aux montagnes d'Albeuve.

Le 10 juin 1699, le baillif de Châtel et son lieutenant

reçurent un message de la paroisse d'Attalens
qui, avec Chexbres, Corsier, Palézieux, etc., orga¬

nisait une chasse au loup pour le 12. « Pour maintenir

bonne paix, union et respect de bon voisinage,

» il fut décidé de se joindre à eux et d'agir de
concert. Des instructions détaillées furent données
aux sept escouades qui prenaient part à l'expédition
et aux hommes qui les commandaient. Chaque
escouade devait occuper un poste déterminé et ne
changer de place que sur un ordre donné. Pour les
battues, il y avait un tambour avec des hommes et
des enfants. On donna connaissance de cette chasse
à Semsales et autres lieux, afin de les engager à s'y
joindre, en les priant de placer des hommes dans
divers postes.

En 1700. la ville de Gruyère organisa une formidable

chasse à laquelle elle convia les bailliages de
Châtel, de Vaulruz et de Bulle. Les jours précédents,

on plaça de nombreux filets avec les pieux
destinés à les retenir. Les filets de Gruyère étaient
placés en Rattevel, du côté d'Orient ; ceux de Châtel,

de Bulle et de Vaulruz avaient aussi leurs
endroits désignés. Chacun gardait ses filets à une
distance convenable. Gruyère et Bulle devaient
opérer la battue et former une haie de fusiliers
depuis le bout d'Orient des filets, par le Marmottay,
jusqu'au Vanny de Trémettaz. Tout homme portant
arme devait marcher à cette chasse. Un dixainier
avait six chasseurs sous ses ordres.

En 1710, le 1er mai, les bailliages d'Oron, de Châtel,

de Lausanne, etc., organisèrent une chasse au
loup des hauteurs de Lavaux au Moléson, et
convoquèrent une multitude de villages des terres de

Fribourg et de Vaud.
Dans ces sortes de chasse, tous les citoyens ayant

une arme à feu étaient tenus à marcher. Les uns
formaient un cordon d'une étendue prodigieuse;
les autres devaient battre le tambour et opérer les
battues.

Quels délices pour le vrai chasseur que des
chasses organisées avec cet appareil Les loups
affolés s'élançaient du sommet des montagnes ou
sortaient des forêts par bandes nombreuses,
tombaient dans les filets, dans les pièges ou sous les
balles des fusiliers, et, le soir, oa rentrait dans ses

foyers avec des trophées de 10 à 15 loups. Que ces

temps sont loin de nous.

**m&mä.

L'exploit de frère Polycrate.
II

Les peintres, à ma vue, levèrent leur verre en l'air et
poussèrent un triple hourra Ils étaient accroupis sur
une planche que supportaient des tonneaux, et. le brûlot
aux dents, ils esquissaient sur la muraille, à grands
coups de brosse, d'un côté des moines titubant qui
dégustaient le vin nouveau, de l'autre, des vignerons au
pressoir... Un pot de grès dressait son long cou à côté
d'eux; ils me tendirent un verre, je le bus à leur santé.

— Le reconnaissez-vous, ce petit moinillon dodu, qui
lampe le vin avec la béatitude de ceux à qui il ne coûte
rien? me demanda le père Samson ("c'est le nom du
vigneron qui m'avait reçu

— Voyons... Ces yeux noirs faits comme avec une
vrille, ce menton grassouillet... Eh, palsambleut c'est
l'architecte M"*.
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